
 

 

Québec 

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 

1010, rue de Sérigny, 7e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL :  

Québec, le 6 février 2025 

 

 

 

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 

Lots 4 198 659 et 4 198 662 —  

Monsieur  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 16 janvier 2025 par laquelle vous 

formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons concernant 

les lots cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que certaines 

informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. Ces articles 

ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, lesquels sont confidentiels 

au sens de cette loi. 

Toutefois, un dossier relatif à votre requête ne peut vous être envoyé puisqu’il a été détruit selon 

notre calendrier de conservation. 

Ensuite, des dossiers que nous détenons en lien avec votre requête relèvent de l’article 59 de la 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, donc nous ne vous les communiquerons 

pas. 

Par ailleurs, des décisions en lien avec votre demande se trouvent dans les dossiers 

numéro 447018 et 407449. Vous pourrez les récupérer sur notre site Internet : 

https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire un des 

numéros ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner 

« Consulter ». Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », choisir l’onglet 

« Documents » pour atteindre les fichiers disponibles. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que vous 

pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès à l’information 

dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe une note explicative 

concernant l’exercice de ce recours. 























































































          Dossier 407449
           DUDSWELL (M)

Zone non agricole
Site visée : 8 116 m2 Propriété visée : 23 895,9 m2

EXCLUSION 

Sols     : 

Art.59     :   # 341291, # 371813  – En vigueur et 377648 – en traitement 

Affectation au SADR     : Rurale 

350888 (auto)
Al. 15 ha

Conserver 2,5 ha

Rue Main (255)

11
2

320232 (auto partielle sur 240 m2)
Al. 3000 m2 agrandir emplacement résidentiel pour
récupérer  l’aire où sont aménagés leurs champ 

d’épuration et piscine
318054 (refus)

1) Al. 6,23 ha (refus) 
2) bâtir une résidence rattachée à 33,6 ha (refus)

3) UNA. Aménager une scierie 2 ha (rejet, non recevable) 

141060 (auto)
Al. UNA.  644 m2

Agrandir cimetière

209290 (auto)
Al.   8 093 m2
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           Dossier 447018 
Dudswell 

 Superficie visée  Propriété résiduelle 

  

 
Sols : classe 3 
 
SADR : en vigueur le 16 juin 1998.  Affectation : « Rurale » 
 
Art. 59 : 377648 
 
Demande : Aliénation d’une superficie de 2,07 hectares avec résidu de 3 185 mètres carrés. 
Aucun remembrement, dans un îlot déstructuré de type 2 (vacant et sans morcellement).  
 
 
 

 

Propriété résiduelle 
(3 185 m2) 

Superficie visée 
(2,07 ha) 



 

407449 : autorise UNA pour pôle 
commercial sur 8 116 m2, refuse 

exclusion sur cette superficie 
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POSITION 
 

 

Critères de l’article 62 de la LPTAA 

 
1.  Le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants 
Le potentiel agricole du lot est bon.  
 
2.  Les possibilités d’utilisation du lot à des fins d’agriculture 
Les possibilités d’utilisation à des fins agricoles sont bonnes. 
 
3.  Les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le développement 

de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d'utilisation agricole des lots avoisinants 
notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les inconvénients reliés aux odeurs 
inhérentes aux activités agricoles découlant de l'exercice des pouvoirs prévus au paragraphe 4° du 
deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) 

Une autorisation n’entrainerait pas de conséquences. 
 
4.  Les contraintes et les effets résultant de l'application des lois et règlements, notamment en 

matière d'environnement et plus particulièrement pour les établissements de production animale 
Une autorisation serait sans effet. 
 
5.  La disponibilité d'autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur 

l'agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un lot compris dans une 
agglomération de recensement ou une région métropolitaine de recensement telle que définie par 
Statistique Canada ou sur un lot compris dans le territoire d'une communauté 

Le demandeur n’y fait pas référence. 
 
6. L'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole 
Le milieu agroforestier est relativement homogène. 
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7.  L'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol sur le territoire de la 
municipalité locale et dans la région 

Une autorisation serait sans effet. 
 
8.  La constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour la pratique de 

l’agriculture selon une variété de modèles. 
Une propriété de 2,07 hectares limite les possibilités d’exploiter une entreprise agricole viable. Il n’y a 
pas de projet agricole associé à la demande de morcellement. 
 
9.  L'effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une municipalité, 

une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique 
Non fourni. 
 
10. Les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d'une collectivité lorsque la faible 

densité d'occupation du territoire le justifie 
Sans objet. 
 
11. Le cas échéant, le plan de développement de la zone agricole de la municipalité régionale de 

comté concernée 
Sans objet. 
 

 
Recommandation 

 
La Fédération de l’UPA-Estrie est en accord avec l’orientation préliminaire de la Commission au dossier 
447018. Autoriser le morcellement dans le but d’implanter une résidence dans un îlot destructuré 
sans morcellement serait contraire à la décision à portée collective n.377648. 
 
 

 

Avis de confidentialité 
L’information contenue dans ce document est confidentielle et réservée uniquement au destinataire. Si vous recevez ce 

document par erreur, veuillez-nous en aviser et nous le retourner par voie du courrier. Toute utilisation ou reproduction 

de ce document par un destinataire non visé est formellement interdite. 



Formulaire de demande d'autorisation - Municipalité

Renseignements sur la demande

Numéro de dossier : 447018

Demandeur : Charles Boulanger

Conformité avec la réglementation municipale

Le règlement de zonage de la municipalité est-il en concordance avec le schéma d’aménagement et de
développement en vigueur dans la MRC? Oui

Le projet est-il conforme au règlement de zonage et, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire? Oui

Si la demande vise une nouvelle utilisation résidentielle ou son agrandissement, indiquez la superficie minimale
requise en vertu de votre règlement de lotissement : 5000 mètres carrés (0.5 hectares)

Frontage minimal pour cette nouvelle utilisation ou son agrandissement (en mètres) : 50 m²

L’emplacement visé est-il desservi par un service d'aqueduc? Non

L’emplacement visé est-il desservi par un service d'égout? Non

Description du milieu environnant

Description de l'utilisation actuelle du lot et des lots voisins

Au nord de l’emplacement visé : 
4 198 674 Résidentiel, 4 198 670 Résidentiel, 4 198 669 Vacant

Au sud de l’emplacement visé : 
4 198 663 Résidentiel, 4 199 363 Agricole

Au est de l’emplacement visé : 
4 198 659 Station services/Dépanneur

Au ouest de l’emplacement visé : 
4 198 658 Résidentiel, 4 198 660 Agricole

Dépôt des documents

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Identification de l'officier municipal

Nom : Larkin

Prénom : Steve
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Fonction : Inspecteur

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Date de l'attestation : 2024/09/18
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Prénom : Charles

Adresse courriel : 

Numéro de téléphone principal : 

Numéro de téléphone (autre) : 

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J0B 1G0

Municipalité : Dudswell [41117]

Rue : route 112

Numéro civique : 405

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Identification du ou des mandataires

Aucun mandataire

Description de la demande

Description des lots

Lots du cadastre du Québec (lots rénovés)

Lot rénové no 1

Numéro de lot : 4 198 662

Propriétaire(s) du lot :

Boulanger, Charles (Place112/ 9251-9685 Québec inc)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non

Utilisations actuelles des lots identifiés

Utilisation(s) agricole(s)

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie en culture? Non

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie en friche? Oui

En friche

Superficie en friche : 0.0711 hectares

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie boisée sans érables? Oui

Boisée sans érables

Superficie boisée sans érables : 2 hectares

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie boisée avec érables? Non

Est-ce que des animaux sont présents sur la propriété? Non
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Utilisation(s) non agricole(s)

Aucune utilisation non agricole

Description du projet

Décrivez brièvement votre projet : 
je, Charles Boulanger, veux devenir propriétaire à titre personnel du lot vacant 4 198 662 et donc de l'aliéner du lot contigu 4
198 659, qui sont une unité foncière, afin de construire éventuellement une résidence. Il y a un logement dans la station
service qui fait office de résidence sur le lot 4 198 659. Je voudrais transformer la partie logement de la bâtisse pour
changer sa vocation actuel en fonction commerciale pour agrandir le dépanneur et/ou lui ajouter de nouveaux services etc.
Ceci va aussi assurer la pérennité de l'entreprise aussi à plus long terme.

Particularités régionales

Souhaitez-vous faire valoir des particularités régionales en lien avec votre demande? Non

Superficie visée par la demande d'autorisation

Quelle est la superficie visée par la demande d'autorisation? 2.0711 hectares

Aliénation/lotissement

Lot no 1

No lot : 4 198 662

Ce lot est visé : En totalité

Superficie visée par l'aliénation/lotissement : 2.0711 hectares

Est-ce que la demande d'aliénation/lotissement implique un projet agricole? Non

Territoire visé par la demande

Municipalité(s) concernée(s) par la demande :

Dudswell [41117 (M)]

Informations sur l'aliénation/lotissement

Nature de l'aliénation : Vente/Achat

Cette aliénation fait-elle l'objet d'une seule transaction? Oui

Description des superficies à aliéner

Description de la superficie à aliéner no 1

Lot(s) visé(s) par cette superficie à aliéner :

4 198 662

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en culture? Non

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en friche? Oui

Superficie en friche : 0.0711 hectares

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie boisée? Oui

Superficie boisée : 2 hectares
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Est-ce que cette superficie boisée comporte un peuplement d'érables? Non

Est-ce que des animaux sont présents sur cette superficie à aliéner? Non

Informations sur le ou les acquéreurs de cette superficie

Qui est l'acquéreur? Le même que le demandeur

Est-ce que l'acquéreur possède un ou des lots en zone agricole contigus à cette superficie à aliéner? Non

Dépôt des documents

Plan de localisation

Fichier : 2757PM-PPI---projet-implantation.pdf

Titre(s) de propriété

Fichier : Titre-de-propriété---9251-9685-Québec-inc..pdf

Ce fichier contient des donnes sensible

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Paiement

Date du paiement : 2024-08-27T03:32:02.164Z
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